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Élimination des déchets ménagers  
 
Pour permettre l’évacuation des ordures ménagères, les personnes 
domiciliées à Cudrefin doivent être en possession d’une carte à 
prépaiement. Celle-ci est délivrée à la réception de l’administration 
communale en échange d’un dépôt de Fr. 50.00. Elle est également 
chargée auprès de la commune. 
 
L’élimination d’un kilo coûte 80 centimes.  
 
Dès que la limite s’abaisse à Fr. 5.00, il faut recharger la carte. 
 
Important ! Il est primordial de conserver sa carte à l’abri de la 
chaleur. Celle-ci gondole sous l’effet du chaud et ne passera plus 
dans la benne.  
En cas de mauvaise utilisation, le dépôt de Fr. 50.00 ne pourra pas 
être restitué.  
 
 
Règlement communal  
 
https://www.cudrefin.ch/fileadmin/doc/2administration/17reglement_e
t_lois/reglement_des_dechets.pdf 
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